
Belle et heureuse année 2021 !

A l’aube de cette nouvelle année, la Municipalité et les services

de la ville présentent tous leurs meilleurs vœux de santé, de

bonheur et de réussite aux Luzarchois-es ainsi qu’à leurs proches.

Contraints d’annuler la traditionnelle cérémonie des vœux à la

population en raison de la situation sanitaire, vos élus

s’adresseront à vous par vidéo, dans le courant du mois de

janvier.

Bien à vous

Bulletin d’information

Votre Maire,  
MichelMANSOUX

A PARTIR DU 4 JANVIER, LES HORAIRES  
D’ACCUEIL DE LA MAIRIE ÉVOLUENT

Les statistiques menées depuis septembre ont révélé une très faible
fréquentation des services administratifs, le jeudi soir.

En revanche, vous avez été nombreux à souhaiter une ouverture le
samedi matin.

Aussi, à titre expérimental jusqu'à fin juin, vous serez
accueillis en mairie :

• Les Lundis, Mardis, Mercredis, Jeudis : 14h- 17h
• Les Vendredis : 9h-12h /14h-17h
• 1 samedi sur 2 (hors grandes vacances): 9h-12h

En Janvier, les samedis 09 et 23 Janvier seront ouverts au public.

Contactez-nous,
Le Maire, Michel MANSOUX :  
michel.mansoux@luzarches.net

Services à la population :  
01.30.29.54.54
mairiedeluzarches@luzarches.net

Service scolaire : 01.34.71.27.61 
service.scolaire@luzarches.net

Services techniques :
secretariat.technique@luzarches.net

Service urbanisme :
urbanisme@luzarches.net

Police Municipale : 06 89 13 61 68

Conseil des sages :
conseildessages@luzarches.net

AGENDA

Permanence CIAS
Parvis de la Mairie  

Vendredi 15 et 29 Janvier  
9h30-13h / 13h45-16h30

Séance du Conseil Municipal
Jeudi 28 janvier à 19h
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CONCILIATEUR DE JUSTICE

La Mairie de LUZARCHES propose des rendez-vous avec
un conciliateur de justice en vue d’un règlement amiable
de tous ces litiges civils.

Vous êtes confrontés à des querelles de voisinage, des
conflits entre propriétaire et locataire, consommateur et
professionnel, etc.?

Vous pouvez avoir recours au Conciliateur de Justice.

Pour obtenir un rendez-vous :

1.Remplir la fiche de renseignement disponible en Mairie, sur la page  
Facebook ou le site internet
2. Transmettez-la en Mairie à l’attention du conciliateur ou directement
par mail au conciliateur : josselyne.rousselle@conciliateurjustice.fr
3. Le conciliateur vous contacte

FRACTURE NUMERIQUE

La lutte contre la fracture numérique est un
enjeu majeur pour notre département. Une
plateforme de recensement des défaillances,
que ce soit l’absence ou la mauvaise couver-
ture par l’ensemble ou par certains opérateurs
uniquement, est mise à la disposition des élus
par l’Etat.

Afin de nous permettre de faire remonter vos
difficultés dans ce domaine, contactez-nous par
courriel ou téléphone :
01 30 29 54 54 et
mairiedeluzarches@luzarches.net

AIRE DE JEUX DU CENTRE-VILLE  
MODIFICATION DES HORAIRES

Conséquence des incivilités constatées sur le  
temps de la pause méridienne, l’aire de jeux  
du centre-ville ne sera plus accessible le midi.  
A compter du 04 janvier 2021, les nouveaux  
horaires sont :

Du lundi au Vendredi :
De 9h30 – 12h / 14h – 18h30  
Les Samedis et Dimanches :  
De 9h30 – 18h

COVID-19

A l’heure où nous imprimons ce bulletin, le  
couvre-feu à 20H s’impose à tous.
Pour vous tenir à jour des dernières
évolutions :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus

LE SERVICE PUBLIC ITINÉRANT DU CIAS

Besoin d’aide ou de conseils pour vos
démarches administratives ?

Le bus du service public itinérant est présent à
Luzarches une à deux fois par mois et
désormais toute la journée de 9h30 à 13h et de
13h45 à 16h30.

Prochains passages : les 15 et 29 Janvier 2021

Uniquement sur rendez-vous
06 43 60 03 32 ou par courriel : cias@c3pf.fr

EN BREF

LE SITE INTERNET FAIT PEAU NEUVE : RESTONS CONNECTÉS !

Depuis le 1er Janvier, la ville dispose d’un nouveau site internet, plus agréable et
pratique avec une interface améliorée et des contenus à jour.

Un formulaire de contact est également disponible en cliquant sur le raccourci de la
page d’accueil.

Vous aurez également accès à une carte interactive regroupant les équipements, le
patrimoine, les commerces et les professionnels de santé. L’URL est identique à celui
que vous connaissez : luzarches.net

Vous pouvez également rester informés en téléchargeant l’application gratuite « Luzarches ».

Et bientôt, les plus « branchés » pourront nous rejoindre sur le réseau social Instagram
« mairiedeluzarches » !
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